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D - 2 0 1 4 / 2 1 0
 

Aujourd'hui 28 avril 2014, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Monsieur Jean-Pierre
GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Madame Anne
WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance
MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel BERNARD, Monsieur
Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame
Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame
Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur
Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur
Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Monsieur Josy REIFFERS, Madame Ana marie TORRES
 



 

 

Implantation de caméras de vidéoprotection Gare
Saint Jean. Demande de Subvention. Autorisation.

 
Monsieur Jean-Louis DAVID, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Suite au diagnostic local de sécurité réalisé par la direction départementale de la sécurité
publique de la Gironde, le préfet délégué pour la défense et la sécurité a sollicité le maire
de Bordeaux pour implanter de nouvelles caméras sur le secteur Bordeaux Sud au niveau
de la gare Saint Jean.
La Ville de Bordeaux propose d’installer 4 caméras de vidéo protection afin de compléter le
dispositif de prévention de la délinquance dans ce secteur.
En effet, la fréquentation déjà importante de la gare Saint Jean, son développement à venir
avec l’arrivée de la LGV en 2017 et l’ouverture de nombreux nouveaux commerces, rendent
nécessaire l’installation de caméras de vidéo protection à proximité des accès de la gare
côté Saint Jean.
 
Une étude menée conjointement par les services de la Ville et de la police d’Etat préconise
l’installation :
 
- de 2 caméras sur chaque angle du bâtiment SNCF (côté « arrivées »),
- d’une caméra au niveau du 25 rue Charles Domercq,
- d’une caméra à l’extrémité du bâtiment SNCF, face au 23 rue Charles Domercq.
 
Ces 4 caméras permettront de vidéo protéger le parvis Charles Domercq en sa totalité, le
parvis Louis Armand, le pont en U, une partie du cours de la Marne, la rue de Tauzia et la
rue Charles Domercq (cf PJ1).
 
Le coût total estimé pour ce projet s’élève à 55 833 euros HT.
 
L’Etat, qui encourage l’installation de ces équipements, est susceptible de cofinancer ces
travaux au titre du fonds d’intervention pour la prévention de la délinquance, à hauteur
maximum de 40%, selon les enveloppes disponibles.
 
En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs :
 
- d’approuver cette opération
- de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire :



 

 
- à solliciter le cofinancement de l’Etat sur cette opération
- à signer la convention y afférant
- à procéder à son encaissement

 

 

 

ADOPTE A LA MAJORITE
VOTE CONTRE DU GROUPE ECOLOGISTE

VOTE CONTRE DU GROUPE SOCIALISTE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 28 avril 2014

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Jean-Louis DAVID








